
 

Déclaration de la FSU au CDEN de Vaucluse du 17 février 2014 

sur la réforme des rythmes scolaires dans le 1er degré 

 

La FSU estime qu’une réforme des rythmes scolaires est nécessaire au niveau du 1er degré pour ne pas en rester 

à la semaine de 4 jours imposée par Darcos. 

Mais elle attend, avec les personnels et les autres acteurs de l’école, que cette réforme soit à la hauteur des 

exigences pour permettre de conjuguer réussite de tous les élèves sur le temps scolaire et amélioration des 

conditions de travail de tous les personnels. 

 

Malheureusement, à l’observation de l’application de la réforme actuelle dans la minorité des communes qui 

l’ont déjà adoptée en 2013 au plan national comme au plan départemental, nous déplorons que ce ne soit pas le 

cas. 

 

Ce jugement n’est pas émis à l’emporte-pièce, il s’appuie sur une enquête nationale organisée par le SNUipp-

FSU pour sortir de l’autosatisfaction affichée par l’administration de l’Education Nationale dans les comités de 

suivi des rythmes tenus au niveau national comme au niveau départemental. 

Le SNUipp-FSU a sollicité tous les enseignants et fait appel à leur expertise professionnelle sur le fond et la 

forme de la réforme. Qu’ils travaillent dans une école où la réforme s’est mise en place en 2013 ou dans une 

école où elle s’appliquera en 2014. 

Les conclusions de cette enquête sont consignées dans un rapport que nous avons remis le 12 février dernier à 

Monsieur le Préfet et que nous mettons aujourd’hui à disposition de chacune des personnalités, des 

administrations et des organisations membres du CDEN. 

 

Des enseignements importants peuvent en être tirés sur la mise en place de la réforme en septembre 2013. 
 
De l’avis des enseignants qui se sont exprimés, peu estiment que les conditions d'apprentissage sont plus 
satisfaisantes pour les élèves grâce aux nouvelles organisations du temps scolaire mises en place. Les nouveaux 
rythmes scolaires ne montrent pas une efficacité scolaire probante au service des élèves. 
 
En comparaison, la question des effectifs des classes est très souvent avancée comme étant un levier bien plus 
pertinent, tout comme la mise en place de plus de maîtres que de classes ou le renforcement des RASED, la 
qualité de la formation continue qui leur est dispensée. 
 
Les enseignants regrettent que souvent la réforme soit dans les faits plus celle du périscolaire que celle du 
scolaire. Ils regrettent que les questions essentielles, celles qui concernent directement l'activité en classe, aient 
été occultées par des considérations organisationnelles ou financières concernant le périscolaire. 
 
S’agissant de leurs conditions et de leur temps de travail, la majorité des collègues appliquant la réforme  
déclarent avoir des conditions de travail dégradées. 
 

- Leur temps de travail a augmenté, ils ont la sensation de courir après le temps, ils trouvent que la 
réforme n’amène pas de possibilités supplémentaires de travailler en équipe voire, que la situation se 
dégrade. 
 

- Par un nombre important de collègues, les temps d’animation pédagogique placés le mercredi après-
midi ou en fin de journée sont pointés comme épuisants et inefficaces. 



- Leurs conditions de travail sont dégradées quand les locaux scolaires sont occupés par les TAP (Temps 
d’activité périscolaire) compliquant ainsi l'organisation du travail de chacun et de l’équipe. La classe 
n'est pas un "poste de travail" classique parce qu'elle est aussi un lieu de vie, de travail scolaire pour les 
élèves comme pour les enseignants, et qu'à ce titre elle mérite une attention particulière. Envisager des 
activités en arts plastiques ou en sciences notamment, implique la permanence d'installations sur un 
temps long. 

 
- Les directrices et directeurs ont à assurer de nouvelles tâches (réunions, lien avec les partenaires, 

organisation de la mise en œuvre ...) alors que leur charge de travail est déjà très lourde.  
 

- Aller à l'école une fois de plus par semaine a des conséquences dans la vie personnelle des enseignants : 
trajets supplémentaires parfois coûteux financièrement mais aussi en « temps perdu », gardes d'enfants 
ajoutées… Ce sont des facteurs sensibles dans un contexte de gel des salaires, de situation matérielle 
dégradée. D’autant que le gouvernement vient de supprimer une part des CESU (chèques emplois 
services universels). 

- La situation des enseignants remplaçants et en compléments de service est aussi complexe : dans des 
zones où des écoles travaillent sur 9 demi-journées avec des horaires variables, le temps de service 
hebdomadaire peut devenir fluctuant. 

 

Nous dénonçons  ces conséquences de la mise en place actuelle de la réforme qui impacte les obligations de 
service de plusieurs catégories de personnels (Remplaçants, décharge de service...) 

 

Dans les effets induits par la mise en place de la réforme des rythmes, le temps de travail des personnels 
communaux pendant le temps scolaire est parfois revu à la baisse. 
Pour des raisons financières, dans certaines communes, les Atsem sont appelées à intervenir sur les activités 
périscolaires, il arrive que cela se fasse au détriment de leur temps de présence en classe. Pourtant la présence 
des personnels ATSEM dans les classes maternelles est indispensable et ne doit en rien diminué.  
De même les éducateurs sportifs intervenant en co-éducation sur le temps scolaire interviennent désormais 
parfois uniquement sur le périscolaire. 
C’est dommage car c’est le temps scolaire qu’il faut privilégier. 
 
 
Dans l’enquête menée par le SNUipp-FSU sur les modifications de rythmes scolaires mises en place, des 

enseignants témoignent de réussites. 

Il apparaît qu’elles correspondent à des caractéristiques précises :  

- elles sont le fruit d'un travail de concertation approfondie,  

- d'une prise en compte de l'avis des enseignants,  

- dans des villes avec un tissu associatif développé, une grande expérience du périscolaire,  

- mais aussi des villes de  petites tailles et donc avec une petite masse d'élèves et un petit nombre 

d'écoles 

 
Le SNUipp-FSU regrette que des enseignements des travers et des réussites de la mise en place des rythmes 
en 2013 n’aient pas été tirés de ces expériences pour accompagner les enseignants, les parents et les mairies 
qui devaient réfléchir à la réforme pour 2014. 
 

C’est le rôle qui est assigné aux comités de suivi des rythmes. Malheureusement en Vaucluse, il ne s’est réuni 

pour la première fois que le 15 janvier dernier et la séance suivante n’a pas été à la hauteur des attentes. 

L’absence de réels échanges concrets sur les projets d’horaires scolaires en place et à venir, rendus possibles par 

la présentation de documents de travail par l’administration, a empêché de pouvoir orienter les municipalités, 

les parents et les enseignants vers plus de concertation et de considération de l’expertise des enseignants. 

 



Car, si la majorité des enseignants ont été associés à la réflexion sur les nouveaux rythmes, tous n’ont pas été 
écoutés à l'arrivée. 
 
Il apparaît même que certains n'ont pas été consultés du tout. Etant juste invités à des réunions d’information, 
puis tout simplement été écartés des réflexions,  voire ignorés. 

 
Des collègues expriment un sentiment de frustration au moment où les mairies déposent leur POTS. 
 
Les collègues sont d’autant plus déçus lorsqu’ils ont eu le sentiment d’être abandonnés par l’institution. 
Lorsqu’ils découvraient que le décret ministériel donnait la main aux mairies sur la réforme des rythmes et que 
leur avis d’experts de terrain, de professionnels ne comptait pas. Voire lorsque la hiérarchie accompagnait les 
mairies dans leurs projets auxquels les enseignants et les parents étaient conjointement opposés. 
 
Ces oppositions ne se traduisent pas toujours par un refus du projet remonté par la mairie. Car les écoles étaient 
en attente d’informations ou de décisions qui ne venaient pas, et elles n’ont donc pas réuni de conseil d’école 
pour donner leur avis ou émettre un projet en opposition à celui de la mairie. 
 
Aujourd’hui, comme des conseils d’écoles n’ont pas encore été réunis, quelles intentions le directeur 

académique va-t-il pouvoir présenter aux membres du CDEN ? 

 

Pour la FSU, en l'état, cette réforme n'est pas applicable avec succès dans toutes les écoles. Nous demandons 

la suspension de sa généralisation.  

Nous demandons une réécriture totale du décret. Un nouveau texte de cadrage national fort est indispensable, 

donnant l’initiative de potentielles dérogations aux conseils d'école pour répondre obligatoirement à l'intérêt du 

service public d'éducation nationale. 

 

Pour l'heure, nous demandons que le ministère et les DASEN ne valident pas les projets qui ne font pas accord 

au sein des conseils d'école.  Il faut donner la possibilité de reprendre les discussions et de déboucher sur les 

organisations consensuelles.  

Nous demandons à Monsieur le Directeur Académique de Vaucluse d’arrêter des décisions porteuses de 

véritables améliorations des conditions d’apprentissage des élèves et respectant les conditions de travail des 

enseignants. La réforme des rythmes scolaire doit être une réussite éducative et essentiellement cela. 


